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Résumé de la réunion
28 mars 2019 – Ship Harbour (Nouvelle-Écosse)

	Participants

	Présents

	ORGANISATION

	Environnement et Changement climatique Canada – Service canadien de la faune

	Société pour la nature et les parcs du Canada

	Eastern Shore Fishermen’s Protective Association (ESFPA)

	Assoc. of Eastern Shore Communities-Protecting Environmental & Historical Access

	Oceans North

	Ministère des Affaires intergouvernementales de la Nouvelle-Écosse

	Wild Islands Tourism Advancement Partnership 

	Université Dalhousie

	Les Algues acadiennes ltée

	NS Seafood Alliance

	Acheteur/transformateur indépendant

	Musquodoboit Harbour & Area Chamber of Commerce

	Sheet Harbour & Area Chamber of Commerce

	NS Salmon Association

	Municipalité régionale d’Halifax

	Eastern Shore Forest Watch Association

	Association for the Preservation of the Eastern Shore

	Eastern Shore Wildlife Association

	MPO – Programme de gestion des océans (PGO)

	Transports Canada

	NS Federation of Anglers and Hunters

	MPO – C&P

	MPO - Communications

	MPO - Science 

	Regrets

	ORGANIZATION

	Mi’kmaw Conservation Group /Kwilmu'kw Maw-klusuaqn Negotiation Office (KMKNO)

	Conseil des allocations aux entreprises d’exploitation du poisson de fond

	Aquaculture Association of NS


Remarque : Dix-neuf observateurs ont également assisté à la réunion.


	Objectifs de la réunion 

	1) Examiner l’évaluation des ressources géologiques pour le site d’intérêt (SI) des Îles de la côte Est (ICE).
2) Communiquer plus d’information sur les règlements de la Loi sur les océans concernant les zones de protection marine (ZPM) et sur la façon dont celles-ci sont gérées une fois désignées.
3) Examiner les contributions initiales à l’énoncé de vision et aux objectifs actualisés d’une ZPM des ICE.
4) Faire le point sur l’évaluation des risques écologiques.
5) Donner aux membres du Comité l’occasion de communiquer leurs connaissances, leurs informations ou leur expérience sur des sujets liés aux sites d’intérêt. 




	

	
	

	Points à l’ordre du jour et notes des discussions correspondantes

	1.
	Mot d’ouverture et présentations
• Révision de l’ordre du jour et des objectifs de la réunion
• Mises à jour




	Wendy Williams
Tanya Koropatnick

	
	Points saillants/résultats:
Wendy Williams (présidente) ouvre la réunion en souhaitant la bienvenue aux participants. On fait les présentations et Wendy passe en revue quelques points d’ordre administratif.

Tanya Koropatnick fait ensuite le point sur les travaux réalisés depuis la dernière réunion du Comité consultatif (voir l’exposé ci-joint). La présentation n’est suivie d’aucune question ou discussion.

	2. 
	Évaluation des ressources géologiques de Ressources naturelles Canada

	Ned King
Jessica MacIntosh

	
	Points saillants/résultats:
Ned King et Jessica MacIntosh font un exposé sur les résultats de l’évaluation des ressources géologiques effectuée par Ressources naturelles Canada pour le site d’intérêt des ICE (voir l’exposé ci-joint). La zone a été décrite comme ayant une mosaïque complexe de types de substrat. Bien que l’analyse ait montré que le site d’intérêt ne contient aucun hydrocarbure, il y a des ressources agrégées et de l’or. Il n’existe pas non plus actuellement de plans pour les projets d’énergie renouvelable en mer (p. ex. des parcs éoliens). 

Discussion:
• Un représentant demande que le lien avec l’évaluation soit communiqué de nouveau au Comité consultatif.
• Un représentant recommande que l’évaluation des ressources géologiques soit soumise à l’expert-conseil embauché pour mener l’étude socioéconomique indépendante.
• Un représentant demande à Ned ce qu’il pense de la possibilité pour une entreprise d’envisager l’exploitation minière en mer le long de la côte Est. Ned explique qu’il n’est pas un expert minier, mais étant donné l’absence actuelle de cadre réglementaire pour l’exploitation minière en eau profonde au Canada, la quantité estimée de ressources disponibles par rapport à la quantité accessible sur terre, et les obstacles ou défis environnementaux liés à l’accès à la ressource, il serait peu pratique, mais non impossible, pour une entreprise de chercher à obtenir l’or. 

Mesures à prendre:
• Diffuser de nouveau le lien vers l’évaluation des ressources géologiques avec le Comité consultatif.
• Remettre l’évaluation des ressources géologiques à l’expert-conseil pour l’étude socioéconomique indépendante.

	3.
	ZPM 101




	Derek Fenton

	
	Points saillants/résultats:
Derek Fenton fait une présentation sur les éléments communs des ZPM de la Loi sur les océans au Canada, sur la façon dont les règlements de la Loi sur les océans sont généralement organisés et sur les différences entre les autres mesures de conservation efficaces par zone (AMCEZ) et les ZPM de la Loi sur les océans (voir présentation en annexe). 

Discussion:
• Des préoccupations sont soulevées quant à la façon dont une ZPM protégerait contre le nombre croissant de personnes qui visitent la région et les îles; comme une ZPM créée en vertu de la Loi sur les océans ne contrôle pas les activités sur les îles, les pêcheurs et la population locale doivent faire le ménage après le passage des touristes. Le MPO explique que le nombre de visiteurs est susceptible d’augmenter avec ou sans désignation de ZPM, mais qu’une ZPM créée en vertu de la Loi sur les océans attire l’attention de la direction sur ce genre de préoccupations. Par exemple, l’approbation des activités peut faire en sorte que les exploitants touristiques aient des plans de gestion des déchets et qu’ils aient l’occasion de fournir des ressources éducatives pour décourager l’abandon des déchets et encourager la gérance environnementale. Il pourrait y avoir du financement pour la planification de la gestion des débris marins et des activités comme le nettoyage des plages afin de mobiliser la collectivité, comme c’est le cas dans la ZPM de Musquash. 
• Un représentant dit que la côte Est jouit déjà d’une bonne protection grâce à la législation existante et qu’une ZPM n’est pas nécessaire. Il se dit également préoccupé par le fait que les zones tampons font partie intégrante de la conception du site et que le nom de la zone comprend les terres environnantes (d’où le nom du site d’intérêt des îles de la côte Est). Cette préoccupation au sujet des zones tampons a été soulevée à plusieurs reprises au cours de la journée. Le MPO répond en fournissant les renseignements suivants :
· Une ZPM créée en vertu de la Loi sur les océans s’arrête à la laisse de basse mer et, selon la loi, ne peut s’étendre sur la terre ferme. Comme pour toute zone côtière, l’effet des activités terrestres sur le milieu marin suscite des préoccupations, mais les règlements sur les ZPM ne s’appliquent pas directement.
· Le nom « Îles de la côte Est » provient de la zone côtière d’importance écologique et biologique (ZIEB) du même nom; cette ZIEB englobe les îles et les eaux environnantes de l’archipel, de Clam Bay à Liscomb Point. L’identification de la ZIEB des îles de la côte Est a été le point de départ de l’intérêt du gouvernement fédéral pour cette région en tant que centre d’intérêt potentiel pour la conservation. En tant que zone d’étude pour la désignation de ZPM en vertu de la Loi sur les océans, l’accent est mis sur la conservation des eaux entourant les îles. Si le site devient une ZPM, le nom peut être changé.
· Les zones tampons sont souvent prises en compte dans le processus de planification de la ZPM comme faisant partie de la conception du site. Par exemple, les lignes directrices de conception d’une ZPM selon le manuel recommandent une zone de haute protection entourée d’une autre où certaines activités sont autorisées (p. ex. la zone tampon). Il est à noter que ces deux zones doivent se trouver à l’intérieur des limites du site. Lors de la dernière réunion du Comité consultatif, nous avons discuté du fait que les îles de la côte Est n’auraient pas de zone de haute protection et que cette stratégie de conception standard ne serait pas utilisée ici.
· On a donné un autre exemple de la façon dont les zones tampons sont prises en compte dans la conception d’une ZPM : imaginez une zone contenant une concentration très sensible de corail d’eau froide. En concevant un outil pour protéger ces coraux, on ne tracerait pas les limites immédiatement autour des coraux, mais on inclurait un espace supplémentaire (« la zone tampon ») à l’intérieur des limites du site pour nous assurer que les coraux sont adéquatement protégés par les activités qui se déroulent à proximité de la limite (p. ex. donner un espace supplémentaire pour garantir que les engins de pêche tirés par un navire à l’extérieur des limites ne traînent pas à travers le corail dans la fermeture). Ce type de conception ne serait pas nécessaire dans une ZPM des îles de la côte Est. 
• Un représentant demande pourquoi Parcs Canada fait partie du Comité consultatif. Le MPO explique que Parcs Canada n’a jamais siégé au Comité consultatif des îles de la côte Est. On précise que la Société pour la nature et les parcs du Canada (SNPC), qui est membre du Comité, est une organisation environnementale sans but lucratif et non un organisme fédéral.
• Un représentant dit que tout cela s’expliquait par la méfiance à l’égard du gouvernement et mentionne avoir entendu parler d’expériences négatives de certaines personnes concernant le processus d’établissement de la ZPM du banc de Sainte-Anne. Les gens craignent que le MPO ne contrôle leurs activités dans la ZPM et ne prenne des décisions unilatérales au sujet de la gestion de la zone.
· En réponse aux commentaires sur le banc de Sainte-Anne, le MPO ajoute que tout au long du processus d’établissement du site, le Ministère a travaillé en étroite collaboration avec l’industrie de la pêche pour veiller à ce que les pêches traditionnelles aux engins fixes puissent se poursuivre dans les zones de pêche les plus importantes et pour rédiger le règlement de manière à permettre l’introduction de nouvelles pêches durables. La rétroaction des intervenants a été extrêmement influente dans l’établissement des limites définitives de la ZPM, qui diffèrent considérablement de la forme du site d’intérêt original.

	4.
	Énoncé de vision et objectifs




	Leah McConney 
Marty King

	
	Faits saillants/Résultats: Leah McConney parle brièvement de la réunion du 14 mars sur l’élaboration d’une ébauche d’énoncé de vision avec les membres intéressés et disponibles du Comité consultatif, ainsi que des prochaines étapes de l’élaboration d’une vision pour une future ZPM (p. ex. participation communautaire à la journée portes ouvertes au printemps). Marty King présente la dernière version de l’ébauche des objectifs, qui tient compte des commentaires reçus du Comité consultatif à ce jour. Le groupe de travail KMKNO-Océans examine actuellement les objectifs. Une fois qu’ils auront fourni leurs commentaires, ceux-ci seront communiqués au Comité.

Discussion:
[bookmark: _GoBack]• On se demande si une ZPM est nécessaire pour mener des activités scientifiques dans une zone donnée. Le MPO convient que même si une ZPM n’est pas nécessaire pour qu’il y ait des études scientifiques, l’expérience a montré que les ZPM attirent l’attention du milieu de la recherche en tant que domaines d’études ciblées. Les ZPM offrent également des possibilités de collaboration et de coordination sur des projets d’intérêt pour la collectivité et les industries de la région. De plus, les ZPM sont assorties d’un certain financement qui peut être utilisé pour obtenir des ressources supplémentaires provenant d’autres sources de financement pour des études de plus grande envergure. 
• Un représentant dit ne pas aimer le terme ZPM, car il laisse entendre que le reste de l’océan n’est pas protégé et fait fi des efforts de conservation déployés à ce jour. Un autre représentant répond qu’une ZPM offre en fin de compte un niveau de protection plus élevé que la zone environnante et veille à ce que les activités futures ne menacent pas ce que les gens apprécient dans cette zone. 
• Un représentant souligne que l’un des points forts de l’approche actuelle est que le Comité consultatif représente des intérêts autres que ceux de l’industrie de la pêche et qu’il est donc possible que des projets intéressant d’autres composantes de la collectivité se réalisent.
• Le représentant du WITAP précise qu’il a communiqué avec trois membres du Comité consultatif pour discuter de l’élaboration d’un énoncé de vision pour la côte Est, et non pour le site d’intérêt. Bien que les discussions n’aient pas abouti à une recommandation mutuelle, le représentant de WITAP a rédigé un énoncé de vision basé sur ces discussions afin de le présenter à la réunion préliminaire de vision du site d’intérêt. L’énoncé de vision est : « Toutes les communautés le long de notre côte sont écologiquement durables, économiquement prospères et culturellement résilientes ». Le représentant du WITAP recommande que le site d’intérêt/la ZPM ait un énoncé de mission qui s’imbrique dans l’énoncé de vision pour la côte Est et qui établit un lien avec les objectifs du site d’intérêt/de la ZPM. Le représentant de WITAP propose l’énoncé de mission suivant : « La ZPM des îles de la côte Est sera établie et gérée en collaboration afin d’assurer la durabilité de l’écologie marine et d’améliorer l’économie des collectivités côtières ». 
· Le MPO mentionne qu’il ne connaît aucune ZPM soumise à la Loi sur les océans qui ait un énoncé de mission, mais qu’il serait disposé à en discuter davantage.
• Un représentant se dit préoccupé par la façon dont la zone serait gérée; si la vision et les buts sont des objectifs qu’il peut appuyer, il s’interroge sur la façon dont la zone serait régie après sa désignation et sur la mesure dans laquelle la composition du Comité consultatif influerait sur les décisions concernant la gestion de la zone.
· Le MPO indique que le Comité consultatif actuel continuerait d’exister après la désignation d’une ZPM en vertu de la Loi sur les océans afin d’assurer la continuité dans la composition. De plus, une fois les objectifs et la vision établis, ceux-ci serviraient à orienter les décisions concernant la gestion de la zone (p. ex. s’il y a un objectif concernant l’utilisation durable, alors toute décision concernant de nouvelles activités devrait être conforme à cet objectif).
· Un autre représentant craint qu’avec le temps, les gens cessent de participer et qu’à un certain moment, il n’y ait plus que quelques représentants qui souhaitent prendre des décisions. Le MPO a offert de parler davantage de la façon dont les ZPM du Comité consultatif de la Loi sur les océans fonctionnent après leur désignation, de la façon dont elles peuvent être générales, durables à long terme et conçues pour répondre aux besoins uniques de chaque zone.

Mesures à prendre:
• À la prochaine réunion du Comité consultatif, le MPO fera une présentation sur la façon 	dont la 	ZPM sera gérée et ce à quoi cela ressemblera pour le Comité consultatif et la collectivité.
• Le MPO communiquera la dernière version de l’ébauche des objectifs au Comité consultatif par 	voie électronique. Le Comité consultatif formulera d’autres commentaires sur l’ébauche des 	objectifs et de la vision ou de la mission de la ZPM.
• Le MPO parlera de l’apport de KMKNO à l’ébauche des objectifs durant la prochaine réunion du Comité consultatif.


	5.
	Évaluation des risques



	Leah McConney

	
	Faits saillants/résultats: Mme Leah fait le point sur l’état d’avancement du rapport, le plan actuel d’examen par les pairs de chaque chapitre et les échéances prévues pour l’achèvement des divers chapitres de l’évaluation du risque écologique.

Discussion:
• Un représentant souligne que le cadre national d’évaluation des risques du MPO pour l’aquaculture est en cours d’élaboration et se demande comment notre évaluation des risques s’inscrit dans ce cadre. Le MPO explique que nous nous alignons sur le cadre général, mais que certaines différences, principalement la tolérance au risque, seront prises en compte parce que nous travaillons dans le contexte d’une ZPM.
• On propose que le chapitre sur l’aquaculture intègre les évaluations environnementales déjà réalisées pour l’aquaculture du poisson dans le site d’intérêt et les réponses rédigées par les groupes communautaires, ainsi que le rapport du groupe d’experts indépendant sur les sciences de l’aquaculture.
• Un représentant recommande d’inclure le Programme de protection des pêches du MPO dans l’examen d’autres chapitres de l’évaluation des risques, et pas seulement dans celui du transport maritime. De plus, il se dit préoccupé par l’absence d’une « approche écosystémique » de l’évaluation des risques, en particulier pour le saumon atlantique, où nous devrions examiner les besoins en matière d’habitat et d’approvisionnement alimentaire, et les besoins de l’espèce en eau de qualité dans le milieu marin. Le MPO indique que la portée de l’évaluation des risques a été établie de manière à mettre l’accent sur les priorités de conservation, dont le saumon atlantique, afin d’en faire un projet gérable qui pourrait être réalisé dans un délai convenable. Tous les membres sont invités à fournir des ressources ou des renseignements supplémentaires qui seront intégrés à l’évaluation des risques avant qu’ils ne soient communiqués au Comité consultatif pour examen. Le MPO indiquera également qui a contribué à la rédaction de l’évaluation des risques, mais les diapositives présentées aujourd’hui portent sur les groupes identifiés pour l’examen du document, et non sur ceux qui ont contribué à son élaboration qui comprend les commentaires et conseils du Programme de protection des pêches.
• Un représentant s’interroge au sujet de la position contradictoire du MPO concernant la promotion et le soutien de l’aquaculture, et la réglementation de l’aquaculture. Le président précise qu’à titre d’organisme de réglementation, le MPO joue de multiples rôles, mais qu’il n’est ni pour ni contre l’aquaculture. 
• Un représentant demande si les phoques sont pris en compte dans l’évaluation des risques. Le MPO précise qu’ils ne le sont pas.
• Un représentant se dit déçu que l’évaluation des risques liés à l’aquaculture n’ait pas été terminée pour cette réunion et qu’elle puisse ne pas l’être avant l’automne. Il souligne l’importance de terminer cette évaluation le plus tôt possible, car il s’agit d’une question prioritaire pour de nombreuses personnes.

Mesures à prendre:
• Le MPO veillera à ce que les ressources identifiées soient prises en compte dans le cadre de l’évaluation des risques en aquaculture. 
• Le MPO explorera les options pour raccourcir le délai d’exécution du chapitre sur l’évaluation des risques en aquaculture.
• Le MPO fera un suivi auprès des représentants du Comité consultatif au sujet de la rétroaction spécifique sur l’évaluation des risques écologiques.

	6.
	Présentations des membres





	Oceans North
Wild Islands Tourism Advancement Partnership
Un chercheur de l’Université Dalhousie 
Nova Scotia Salmon Association
ESFPA

	
	Faits saillants/résultats: Des représentants d’Oceans North, du Wild Islands Tourism Advancement Partnership, de la Nova Scotia Salmon Association, de l’ESFPA et un chercheur de l’Université Dalhousie font des présentations au Comité consultatif. Les présentations sont jointes si le présentateur a donné la permission de les diffuser. 


Discussion: 
Wild Islands Tourism Advancement Partnership
· Un représentant demande quel rôle la possibilité de la désignation d’une ZPM a joué dans les demandes de financement de l’organisme et dans ses plans pour l’avenir. On explique que la ZPM proposée n’a joué et ne joue aucun rôle; l’organisation poursuivra ses plans avec ou sans ZPM.
Chercheur de l’Université Dalhousie
· Un représentant s’interroge sur le rôle que jouent les oursins dans la présence et la santé des peuplements de varech. Le conférencier explique que les oursins sont une perturbation naturelle des forêts de varech, mais que les algues peuvent revenir des landes d’oursins. Une discussion s’ensuit sur la façon dont une ZPM pourrait protéger les peuplements de varech et le MPO explique que le cycle oursin/algues est un phénomène naturel – les landes d’oursins seront éventuellement repeuplées par le varech dans le cadre du cycle naturel, et une ZPM peut aider à protéger les zones où les forêts de laminaires poussent pour que le varech puisse se rétablir et se développer. Les ZPM peuvent aider à gérer la pression exercée par les activités humaines sur l’environnement, ce qui peut à son tour soutenir la résilience de l’écosystème face à des pressions plus larges comme les changements climatiques. 
· On indique que les utilisateurs locaux, tels que les pêcheurs, connaissent bien la zone et peuvent constituer des ressources dans le cadre d’études comme celle-ci. 
Eastern Shore Fisherman’s Protective Association
· On discute de la relation entre l’association de pêcheurs et le MPO en général. On explique que toutes les activités scientifiques menées par l’ESFPA ont été réalisées volontairement par les pêcheurs et que, dans certains cas, leurs contributions scientifiques ne sont pas reconnues par le MPO, par exemple  dans les évaluations des stocks de poissons. On s’inquiète de la méfiance du MPO à l’égard de l’association de pêcheurs; sa participation active au processus (p. ex. en fournissant des connaissances et des données pour l’évaluation des risques) est importante pour obtenir la meilleure conception possible. L’association de pêcheurs souligne que le MPO a accès à la plupart de ses données scientifiques, mais qu’elle a déjà eu des expériences négatives en ce qui concerne l’échange d’information détaillée avec le MPO dans le passé, car on estimait que l’information industrielle avait été utilisée au détriment des pêcheurs.

	7.
	Tour de table – points de vue des membres pour aider à orienter les prochaines étapes
	Wendy Williams

	
	Faits saillants/résultats: On n’a pas le temps de présenter les points de vue des membres, et les observateurs n’ont pas le temps de poser des questions ou de faire des commentaires sur les travaux de la journée.

En raison des contraintes de temps, Wendy passe rapidement en revue la liste des mesures à prendre (voir les sections pertinentes ci-dessus) avant de mettre fin à la réunion.

Mesures à prendre
• Le MPO distribuera sous peu l’ébauche du rapport sommaire de la réunion ainsi que les prochaines étapes prioritaires. 
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28 mars 2019


Réunion du Comité consultatif sur le site 
d’intérêt des îles de la côte Est







1) Mot d’ouverture et présentations
– Examiner les progrès réalisés, y compris les mesures prises lors de la dernière réunion


2) Évaluation des ressources géologiques (Ressources naturelles Canada)


3) ZPM 101 
– Aperçu des règlements et de la gestion des ZPM en vertu de la Loi sur les océans


4) Vision et objectifs
– Examiner les progrès réalisés dans l’élaboration d’un énoncé de vision et la dernière version de 


l’ébauche des objectifs


5) Évaluation des risques
– Examen de la situation actuelle et des prochaines étapes


6) Présentations des membres
1) WITAP - Mise à jour de WITAP
2) Rapport sur l’abondance des espèces de varechs et le pourcentage de couverture pour la côte 


Est
3) Nova Scotia Salmon Associaton - Planification du rétablissement du saumon atlantique des 


hautes terres du Sud
4) Oceans North - Cogestion communautaire dans la ZPM de Darnley Bay
5) ESFPA – Présentation de l’association et de ses perspectives sur la conservation marine


7) Tour de table – points de vue des membres pour aider à orienter les prochaines 
étapes


Ordre du jour







Mises à jour 


Anna Metaxas


Nick Hawkins







Étape 1 : Annoncer le site d’intérêt
• Créer des processus de consultation (Premières Nations, province, 


Comité consultatif 


• sur les sites d’intérêt, groupe de travail ESFPA, communauté)


Étape 2 : Recueillir et évaluer l’information
• Recueillir et analyser l’information sur l’écologie et l’utilisation humaine


• Évaluer les risques des activités humaines sur l’écosystème


Étape 3 : Concevoir le site
• Finaliser les buts, les objectifs et les priorités


• Conception: limites proposées, zonage et activités autorisées


Étape 4 : Désigner la ZPM
• Gazette du Canada (comprend la période de consultation publique)


Étape 5 : Gérer la ZPM
• Recherche et suivi, éducation et sensibilisation, surveillance, 


approbations des activités


Processus de désignation d’une ZPM
co


n
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• Aperçu écologique (mars 2018) :
– Communication au Comité de la version prépublication du rapport consultatif 


scientifique


– La version définitive sera bientôt mise en ligne


• Évaluation des ressources géologiques (janvier 2019)
– Le rapport est en ligne; lien transmis au Comité


• Étude sur les connaissances et l’utilisation des Mi’kmaqs (mars 
2019)
– Le rapport est complet, en cours d’examen par le KMKNO


• Études socioéconomiques
– Profil des pêcheurs maritimes (MPO) : terminé, en ligne (octobre)


– Étude socioéconomique indépendante en cours


Progrès liés au site des ICE : Recueil et évaluation 
des renseignements







Étude socioéconomique indépendante en cours
Portée du projet: 
1) élaborer un profil du paysage démographique et socioéconomique des collectivités de 


la côte Est


2) caractériser les possibilités et les défis en matière de développement économique et 
communautaire en ce qui a trait à une ZPM potentielle des îles de la côte Est


Participation du Comité:
 Possibilité pour le Comité de rencontrer rapidement le consultant et de fournir des 


commentaires sur les sources de données et les personnes-ressources (résumé de la 
réunion communiqué au Comité)


• Les membres du Comité sont priés de communiquer directement avec le consultant 
pour lui faire part de leurs commentaires (cdebow@gardnerpinfold.ca)


• Le rapport d’étape sera distribué (le 12 avril) au Comité pour rétroaction; réunion de 
discussion avec le consultant (semaine du 24 avril)


• Ébauche du rapport définitif à transmettre au Comité pour rétroaction (fin mai); 
réunion


• avec le consultant pour discuter (début juin)


• Le rapport définitif est attendu en juin


Progrès liés au site des ICE : Recueil et évaluation 
des renseignements 



mailto:cdebow@gardnerpinfold.ca





• Recherche et suivi
– Enquête sur le recrutement du homard (ZPH 32 et 31 b)


• Des dispositions seront prises pour la saison des relevés de 2019


– Étude par caméra sous-marine appâtée


• Explorer les possibilités avec la FSRS et le NSCC pour la présente année


– Ocean Tracking Network


• Récepteurs acoustiques à déployer au printemps


• Étiquetage du saumon (avec la NSSA) prévu pour le printemps


– Recherche sur les algues et les zostères (densité, abondance, santé)


– Modélisation de la circulation littorale océanique


• Enregistreurs de circulation, de température, d’oxygène déployés à différentes 
profondeurs


• Modèle de circulation côtière à haute résolution en développement (2021)


– Sennes de plage, échantillonnage DNAe prévu pour cette année


• Richesse des espèces, composition de la communauté, utilisation de l’habitat 
riverain par le saumon


Progrès liés au site des ICE : Recueil et évaluation 
des renseignements 







Depuis le 22 janvier


• Engagement with First Nations (February) avec les Premières Nations 
(février)


• Rencontre avec l’exécutif de l’AESC-PEHA (février)


• Engagement avec la province de la Nouvelle-Écosse (mars)


• Rencontre avec les membres du Comité intéressés ou disponibles et le 
consultant pour l’évaluation socioéconomique indépendante (mars)


• Réunion des membres du Comité intéressés ou disponibles pour discuter 
du libellé de l’énoncé de vision (mars)


Bientôt:


• Rencontre avec les entreprises du tourisme maritime à venir (avril)


• Portes ouvertes communautaires, bulletin d’information (printemps)


• Réunion du Comité consultatif (25 juin)


Progrès liés au site des ICE : Consultation et 
engagement







Mandat: 
• Action: Le Comité fournira des suggestions de formulation pour le mandat.


 La rétroaction a été intégrée au mandat, mise à jour et communiquée au 
Comité


• Action: Le MPO travaillera avec le secteur de la transformation des produits 
de la mer pour déterminer ses membres.


 NS Seafood Alliance est désormais représentée par des opérateurs 
locaux


 Siège d’opérateur indépendant fourni en raison des perspectives 
différentes dans ce secteur


• Action: Le MPO et le Comité examineront les options pour faire participer 
les jeunes à la discussion sur les sites d’intérêt.


 Le représentant de la MRH suggère que le site d’intérêt soit présenté 
comme un sujet à l’étude par le Comité consultatif jeunesse de la 
municipalité


 D’autres idées sont les bienvenues


Suivi des mesures prises depuis le 
22 janvier







Objectifs proposés pour une ZPM des îles de la côte Est (ICE): 
Action: Le Comité fournira des suggestions de formulation pour l’ébauche des 
objectifs.


 La rétroaction a été incorporée, la dernière version de l’ébauche des 
objectifs sera discutée aujourd’hui


• Action: Le MPO fournira des définitions de la terminologie couramment 
utilisée.


 Définitions incluses dans les présentations sur des sujets pertinents pour 
aujourd’hui


• Action: Le MPO explorera l’intérêt du Comité pour une séance spéciale afin 
d’élaborer un énoncé de vision pour une ZPM potentielle.


 Une partie des membres a exprimé un certain intérêt. Une réunion a eu 
lieu au début du mois de mars avec les membres intéressés/disponibles 
pour amorcer cette discussion


Suivi des mesures prises depuis le 
22 janvier







Évaluation des risques: 
• Action: Le MPO explorera les options concernant l’examen par les pairs.


 La présentation sur l’évaluation des risques comprendra des détails sur 
l’examen par les pairs


• Action: Des représentants de l’ESFPA discuteront avec leurs membres de la 
façon dont ils aimeraient procéder en ce qui concerne l’évaluation des 
risques.


 Le sujet a été discuté lors de l’AGA de l’ESFPA


Suivi des mesures prises depuis le 
22 janvier







Zone de protection élevée: 
• Action: Le MPO doit faire rapport à la haute direction sur les délibérations 


de la réunion, y compris l’avis voulant que le processus se déroule sans 
qu’une zone de haute protection soit intégrée à la conception du site de la 
ZPM.


 L’avis a été intégré au rapport. La volonté du Ministère d’enlever la zone 
de haute protection a été communiquée à Peter Connors et à l’ESFPA 
dans une récente correspondance ministérielle


Suivi des mesures prises depuis le 
22 janvier







Perspectives des membres, prochaines étapes: 
• Action: Le MPO distribuera l’ébauche du rapport sommaire de la réunion du 


22 janvier ainsi que les prochaines étapes prioritaires.


 Transmettre les prochaines étapes prioritaires avec le Comité par 
courriel (7 février)


 Rétroaction du Comité incorporée, rapport final partagé avec le Comité 
(19 mars)


• Action: le MPO s’entretiendra avec d’autres groupes de travail et organismes 
consultatifs bilatéraux pour le site d’intérêt au sujet de la communication 
des résumés des réunions aux membres du Comité consultatif.


 Les résumés de réunions mutuellement approuvés peuvent être 
transmis au Comité


 Pour les réunions avec d’autres gouvernements, des mises à jour 
peuvent être fournies aux réunions du Comité


Suivi des mesures prises depuis le 
22 janvier







Merci!
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Introduction aux ZPM de la Loi sur 
les océans (réglementation et 


gestion) et aux « autres mesures 
efficaces »







Conception de ZPM


Règlement sur la ZPM 
proposée


- Limites\zones
- Interdictions
- Exceptions (p. ex. pêche)
- Approbations d’activités


Recommandations du 
Comité consultatif sur les 


sites d’intérêt
p. ex. buts/objectifs


proposés


Règlements de la ZPM 


- Limites/zones
- Interdictions
- Exceptions
- Approbations d’activités


Comité consultatif (et 
engagement du 


gouvernement, de la 
collectivité et de l’industrie)


Plan de gestion de la zone de 
protection marine


• Définir plus précisément les 
buts et les objectifs


• Priorités et mesures de gestion
• Rôles et responsabilités
• p. ex. éducation et 


sensibilisation


MPA Ecosystem 
Monitoring Plan


Phase du site d’intérêt


Plan d’application 
de la loi







Aperçu de base des règlements sur les ZPM de la 
Loi sur les océans : mode de fonctionnement


Partie 1 : Désignation (description des limites)
• Description géographique (coordonnées)
• La ZPM comprend le fond marin, le sous-sol jusqu’à une profondeur de xx 


mètres et la colonne d’eau au-dessus du fond marin


Partie 2 : Activités interdites (Interdictions générales)
Par exemple, il est interdit à quiconque de perturber, d’endommager, de détruire ou de 
retirer tout organisme marin vivant ou toute partie de son habitat


Partie 3 : Approbations 
d’activités (types de 


plans d’activités à 
approuver)


• Activités scientifiques
• Tourisme/restauration 


de l’habitat/autres


Partie 4 : Exceptions 
(activités admissibles)


• Liste des activités qui 
peuvent se 
poursuivre


• Peuvent être définies 
par zone







• Activités à faible risque qui ne compromettent pas 
les objectifs de conservation (activités typiques) :


– Pêche spécifique permise dans tout le site ou dans 
certaines zones (espèce, type d’engin, nourriture, activités 
sociales et rituelles, etc.)


– Navigation


– Quais, entretien des chenaux de navigation (autres 
infrastructures publiques)


• Exceptions standards pour assurer la sûreté, la 
sécurité et les interventions d’urgence


Types d’exceptions/activités admissibles







Hiérarchie des « buts/objectifs » des ZPM de 
la Loi sur les océans


• Vision: Une description générale de l’état souhaité ou de la condition 
ultime qu’une ZPM vise à atteindre.


• But: un énoncé général et ambitieux qui définit les résultats 
souhaités à long terme d’une ZPM.


• Objectifs de conservation: Énoncé précis et mesurable qui décrit 
l’état souhaité d’une composante écologique (priorité de 
conservation) que la ZPM vise à protéger.


• Priorité de conservation : Une espèce, un habitat ou une autre 
composante ou caractéristique importante sur le plan écologique 
qu’une ZPM vise à protéger.


• Actions/activités: Mesures de gestion spécifiques ou actions 
nécessaires pour atteindre les buts et objectifs







Exemple : La ZPM du Gully
Vision Protéger l’écosystème de la ZPM du 


Gully pour les générations futures, 
en mettant en œuvre des 


programmes efficaces de gestion, 
de conservation, de recherche, de 


surveillance et d’intendance.


Buts Protéger la santé et l’intégrité de 
l’écosystème du Gully


• Protéger la biodiversité 
naturelle du Gully.
• Protéger la structure physique 
du Gully, de même que ses 
propriétés physiques et 
chimiques.
• Maintenir la productivité de 
l’écosystème du Gully.







Objectif/priorité Conservation : réduire au minimum les effets 
néfastes des activités humaines sur les populations 
de cétacés et leur habitat.


Gestion et intendance : Faire participer les 
utilisateurs, les organismes de réglementation, les 
groupes autochtones, les chercheurs et d’autres 
parties intéressées à la gestion de la ZPM.


Recherche et suivi : Améliorer notre compréhension 
du Gully et des effets que pourraient avoir les 
activités humaines sur son écosystème.


Mesures EXEMPLE:


Le MPO continuera de surveiller toutes les formes d’intérêt 
lié au tourisme dans la ZPM du Gully et travaillera avec les 
organismes de réglementation adéquats pour élaborer des 
lignes directrices au besoin.


Entreprendre des recherches sur les activités humaines dont 
on connaît mal les effets sur les baleines, particulièrement 
en ce qui concerne les effets de différents types de bruits.







Un coup d’œil sur « Autres mesures et 
refuges marins efficaces ».


• Le « réseau national des ZPM » comprend une variété 
de « désignations ».


• En 2017, le gouvernement du Canada a commencé à 
évaluer et à inclure « d’autres mesures efficaces ».


• Les fermetures en vertu de la Loi sur les pêches ont été 
la majorité des FEO sélectionnés (zones qui 
restreignent la pêche).


• Collectivement appelés « Refuges marins »


• À l’heure actuelle, les refuges marins n’ont pas de 
budget ou d’approche de gestion spécifique (p. ex. plan 
de surveillance, Comité consultatif).







9


Site d’intérêt pour une ZPM désignée en vertu de la Loi sur les océans
Refuge marin proposé (Loi sur les pêches)
Zone de protection marine en vertu de la Loi sur les océans
Refuge marin (Loi sur les pêches)
Autre mesure d’un organisme gouvernemental
Portion ne contribuant pas aux OCM


Îles de la côte Est


Chenal de Fundy – banc de Browns


Canyons orientaux


Nouveau
Brunswick


Î.-P.-É.


Banc de 
Georges


Océan Atlantique
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Énoncé de vision


Réunion du Comité consultatif sur le site d’intérêt des îles de 


la côte Est


28 mars 2019







Vision: Une description de l’état souhaité ou 
de l’état final qu’un projet vise à atteindre.


Une bonne vision doit répondre aux critères suivants:


Relativement général: Défini au sens large pour 
englober tous les aspects de l’initiative.


Visionnaire: Inspirant pour décrire l’état désiré.


Bref: Simple et succinct.


Qu’est-ce qu’une vision?







Exemples d’énoncés de vision provenant 
d’autres ZPM de la Loi sur les océans


La ZPM du Gully: Protéger l’écosystème marin de la ZPM du Gully
pour les générations futures en mettant en œuvre des 
programmes efficaces de gestion, de conservation, de recherche, 
de surveillance et d’intendance.


ZPM de la baie Gilbert: Gérer durablement l’écosystème marin, les 
habitats et les espèces de la baie Gilbert en tant que communauté 
unie par ses habitants, sa culture et son désir mutuel de partager 
avec les générations futures.


ZPM d’Eastport: Accroître la participation des intervenants au 
développement, à la gestion, au suivi, à l’évaluation et à la 
surveillance des ressources halieutiques locales et des habitats qui 
les soutiennent afin de développer des activités économiques 
durables associées aux ZPM.







Résumé de la réunion du 14 mars 2019


• Une réunion a eu lieu avec les conseillers intéressés et 
disponibles du Comité.
• Ce n’était qu’un point de départ et l’objectif n’était pas de 


proposer un projet d’énoncé de vision, mais de commencer 
à parler des composantes potentielles


• Le représentant de WITAP est venu à la réunion avec une 
proposition d’énoncé de vision issue de discussions avec 
quelques autres membres du Comité consultatif de la côte 
Est


• Trois thèmes ont été regroupés et utilisés comme point de 
départ pour le reste de la réunion


• On a demandé aux gens d’utiliser des notes post-it pour ajouter 
ce que les thèmes signifiaient pour eux dans le contexte de ce 
qu’ils voulaient voir pour l’environnement marin de la côte Est







Résumé de la réunion du 14 mars 2019







Écologiquement durable


• Écosystèmes productifs
• Des écosystèmes diversifiés
• Sources d’aliments locaux sains
• Un environnement qui inspire et favorise le plaisir
• Eau propre (fraîche et salée)
• Air pur
• La résilience de l’écosystème est améliorée
• Environnement protégé
• Des écosystèmes marins viables et sains
• Protection et respect
• Écosystèmes, habitats et espèces marins sains
• Intégrité écologique
• Conservation et protection des éléments liés à l’article 35 de la Loi sur les océans 


(motifs pour la désignation d’une ZPM en vertu de la Loi sur les océans)
• Maintenir la biodiversité des îles de la côte Est
• Des écosystèmes marins sains, y compris la pêche







Résilience culturelle
• Des communautés qui peuvent continuer d’exister comme par le passé en s’appuyant 


sur le patrimoine local et la résilience inhérente et s’épanouir
• Communautés moins vulnérables


• Gestion collaborative avec les communautés locales et les principales parties 
prenantes


• Soutenir les usages culturels durables
• Liens autochtones et usages culturels traditionnels
• Planification communautaire intégrée et holistique
• Résilience sociale
• Valeurs autochtones reflétées (Netukulimk et Etuaptmunk)
• Des liens autochtones reconnus et rétablis
• Participation active des Premières Nations et des peuples autochtones
• La communauté est inspirée et pleine d’espoir
• Cogestion
• L’« usage » traditionnel se poursuit
• Connectivité et information mises en commun
• Valeurs autochtones
• Accès humain à des écosystèmes relativement vierges
• Prospérité, durabilité, espoir pour l’avenir
• Les gens se voient reflétés dans la conservation du milieu marin







Une économie florissante
• Des collectivités prospères sur les plans social, économique et culturel
• Utilisation durable des ressources
• Une économie locale diversifiée
• Solide industrie de la pêche
• Solide industrie de l’écotourisme
• Développement d’entreprises économiquement et écologiquement durables
• Moyens d’existence durables, nouveaux et novateurs
• Connexion Internet haute vitesse partout
• Toilettes publiques à longueur d’année
• Pêche côtière florissante
• Possibilités de développement socioéconomique durable
• Éliminer les menaces industrielles
• Adaptation résiliente aux changements climatiques
• Éliminer les menaces industrielles
• Développement du travail, de la richesse et de l’infrastructure
• Développement de l’économie bleue
• Très bonne route avec une piste cyclable d’un côté
• Commodités et services (p. ex. transport, couverture cellulaire, Internet)
• Tourisme en milieu sauvage : faible volume, récompense élevée
• Impliquer l’industrie dans la science
• De nouvelles activités sont nécessaires pour soutenir la communauté, garder les 


enfants à la maison, faire venir de nouvelles personnes







Prochaines étapes de l’énoncé de vision


• Partager les données préliminaires avec le Comité 
consultatif et permettre à tous les représentants et 
observateurs d’y contribuer.
• Installation de postes de travail au fond de la salle avec 


des carnets de post-it et des stylos – disponibles toute 
la journée!


• L’apporter à l’ensemble de la collectivité pour obtenir des 
commentaires lors des journées portes ouvertes du 
printemps


• Partager les résultats avec le Comité consultatif à la 
réunion de juin 2019 et commencer à formuler tous les 
commentaires dans un énoncé de vision







Merci!


Questions, commentaires ou suggestions?
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Ébauche des objectifs


Révisée


Réunion du Comité consultatif sur le site d’intérêt des îles de 


la côte Est


28 mars 2019







ÉBAUCHE des objectifs proposés de la ZPM des ICE


• L’OBJECTIF DE BIODIVERSITÉ : conserver, protéger et, au besoin, restaurer de façon proactive
l’intégrité écologique de la région, y compris son caractère naturel, sa biodiversité, sa 
productivité, sa résilience et ses caractéristiques naturelles particulières


• OBJECTIFS DES PÊCHES : Protéger et soutenir les pêches traditionnelles à engins fixes dans la 
région, y compris la pêche du homard, du hareng, du poisson de fond et autres


• OBJECTIF D’UTILISATION DURABLE : Soutenir l’utilisation écologiquement durable de la 
région et de ses ressources, contribuant ainsi à la croissance et à la diversification de 
l’économie locale


• OBJECTIF DES VALEURS CULTURELLES : Aider à maintenir les valeurs culturelles de la région 
et les liens étroits entre les communautés et la mer


• LE BUT DE LA RECHERCHE EN COLLABORATION : Favoriser la collaboration entre tous les 
ordres de gouvernement, les Mi’kmaqs de la N.-É., les organisations autochtones, les 
collectivités, l’industrie, le milieu universitaire et d’autres parties intéressées pour mener des 
recherches qui améliorent la compréhension et la gestion de l’écosystème et de ses 
ressources


• OBJECTIF DE GESTION CONCERTÉE : Établir un processus de gestion concertée où tous les 
ordres de gouvernement, les Mi’kmaqs de la N.-É., les organisations autochtones, les 
collectivités, l’industrie, les universités et les autres parties intéressées contribuent 
efficacement à la gestion et à la surveillance de la région







Merci
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Évaluation des risques


Détermination de la portée, examinateurs proposés et 


échéances prévues pour l’achèvement du projet


Réunion du Comité consultatif sur le site d’intérêt des îles de 


la côte Est


28 mars 2019







– Évaluer les risques posés par les activités humaines sur les 
priorités en matière de conservation d’une future ZPM


Évaluation des risques écologiques pour le 
site d’intérêt des ICE


Consequence


Intensity


Risque


Conséquence
« Quelle peut 


être
la gravité? »


Ampleur de 
l’interaction (AI)
• Chevauchement spatial
• Chevauchement 


temporel
• Intensité


Intensité
• Sensibilité de la composante 


à des effets aigus
• Sensibilité de la composante 


à des effets chroniques
• Capacité de rétablissement


Probabilité
« Cela pourrait-il se


produire? »







Méthode d’évaluation des risques


PressionsActivité
Priorité de 


conservation


Niveau
de 


risque


L’interaction entre la pression et la priorité de conservation tient 
compte de ce qui suit :
• Chevauchement spatial et temporel de la pression et de la priorité 


de conservation
• Intensité de l’activité/de la pression
• Sensibilité de la priorité de conservation à cette pression et temps 


de rétablissement
• Sensibilité de la priorité de conservation à cette pression et temps 


de rétablissement







Matrice d’évaluation des risques 
écologiques pour les ZPM


C
o


n
sé


q
u


en
ce


Probabilité


Très élevée


Élevée


Modérée


Faible


Négligeable


Peu 
probable


Presque 
certaine


ProbableMoyenne







Niveaux de risque et recommandations de la direction
Niveaux de


risque
Description Recommandations de la direction


Élevée


Un risque où :


• il y a une possibilité, même improbable, qu’un effet à


long terme grave sur une composante de l’écosystème se


produise


• il est vraisemblable qu’un effet important ou modéré


perceptible se produise


Des mesures supplémentaires


d’atténuation et de contrôle* sont


nécessaires pour assurer une


protection adéquate de la


composante de l’écosystème.


Modérément


élevée


Un risque où :


• il est vraisemblable qu’un effet perceptible, mais


modéré, sur une composante de l’écosystème se


produise


• un effet à long terme important ou grave pourrait se


produire, mais c’est improbable ou rare


D’autres mesures d’atténuation ou


de contrôle devraient être


envisagées en fonction de la


nature du risque.


Modérée


Un risque où :


• il est vraisemblable qu’un effet perceptible, mais


minime, sur une composante de l’écosystème se


produise


• un effet modéré perceptible pourrait se produire, mais


rarement


D’autres mesures d’atténuation ou


de contrôle peuvent ou non être


envisagées, selon la nature du


risque.


Faible


Un risque où :


• un effet négligeable ou non perceptible sur une


composante de l’écosystème pourrait se produire


• un effet perceptible, mais minime, pourrait se produire,


mais rarement


Aucune mesure d’atténuation ou


de contrôle supplémentaire n’est


requise


*Par exemple : restrictions spatiales ou temporelles, restrictions concernant les engins ou l’équipement, ou exclusion complète de la ZPM. Cela 


n’exclut pas la nécessité d’une surveillance ou d’une collecte de données pour les activités qui peuvent se poursuivre sur le site.







Portée – Priorités en matière de conservation
• Priorités en matière de conservation du Secteur des 


sciences de Pêches et Océans Canada :


– Habitat biogénique des macrophytes et des macroalgues
• Zostère et varech


– Saumon de l’Atlantique


– Frayère du hareng de l’Atlantique


– Poissons de fond juveniles
• Morue franche, merluche blanche et goberge


– Zones de quête de nourriture pour les oiseaux de mer
• Arlequin plongeur


• Sterne de Dougall


• Eider à duvet


– Mosaïque complexe de substrats/types 
d’habitat***







Chapitre sur les pêches


Pêches commerciales et de poissons 
appâts


Pression*


Homard au casier
Poisson de fond à la palangre
Poisson de fond au filet maillant
Poisson de fond au chalut à panneaux
Myxine au casier
Crabe des neiges au casier
Œufs de hareng au filet maillant
Maquereau au filet maillant
Petits poissons-appâts pélagiques au 
filet maillant
Grands poissons pélagiques à la 
palangre
Grands poissons pélagiques à la ligne à 
main
Drague à pétoncles


Prises accessoires
Perturbation du fond


* L’enchevêtrement est à l’abri des pressions car aucune espèce de mammifère marin 
ne fait partie des priorités de conservation pour ce site


VEUILLEZ NOTER : Il s’agit de l’évaluation préliminaire de la portée des pressions pour 
cette catégorie d’activités. Il peut y avoir des changements.







Matrice d’interaction PRÉLIMINAIRE 
VEUILLEZ NOTER: Il s’agit de la détermination préliminaire de la portée et elle peut changer durant la 
rédaction de l’évaluation des risques.
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pétoncles


Poisson de 


fond au 


chalut à 


panneaux


Pêche 


pélagique à 


la palangre


Harpon/tige et 


moulinet des 


grands 


pélagiques


P
rises 


accesso
ires


P
ertu
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atio


n
 


d
u
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n
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n
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u
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n
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n
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n
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P
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P
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n
 


d
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accesso
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P
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n
 


d
u
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n


d


P
rises 


accesso
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P
ertu


rb
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n
 


d
u
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n
d


Habitat biogénique : 


zostère
*


* *


Habitat biogénique : 


algues
*


Saumon de l’Atlantique


Frayère du hareng de 


l’Atlantique
* *


* *


Poisson de fond juvénile: 


morue franche
*


* *


Poisson de fond juvénile: 


merluche blanche


* *


Poisson de fond juvénile: 


goberge


Zone d’alimentation des 


oiseaux de mer: arlequin 


plongeur


Zone d’alimentation des 


oiseaux de mer: sterne de 


Dougall


Zone d’alimentation des 


oiseaux de mer: eider à 


duvet


Diversité des habitats * * * * *







Matrice d’interaction PRÉLIMINAIRE
VEUILLEZ NOTER: Il s’agit de la détermination préliminaire de la portée et elle peut 
changer durant la rédaction de l’évaluation des risques.


Priorité de conservation


Poisson de fond à la 


palangre


Pêche du hareng au 


filet maillant 


Maquereau au filet 


maillant


Filet maillant à 


poisson-appât


P
rises 


accesso
ires


P
ertu


rb
atio


n
 d


u
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n
d


P
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accesso
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P
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atio


n
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u
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n
d


P
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accesso
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P
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n
 d


u
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n
d


P
rises 


accesso
ires


P
ertu


rb
atio


n
 d


u
 


fo
n
d


Habitat biogénique: zostère * *


Habitat biogénique: algues *


Saumon de l’Atlantique * *


Frayère du hareng de 


l’Atlantique
* *


Poisson de fond juvénile: 


morue franche


Poisson de fond juvénile: 


merluche blanche
* * *


Poisson de fond juvénile: 


goberge


Zone d’alimentation des 


oiseaux de mer: arlequin 


plongeur


Zone d’alimentation des 


oiseaux de mer: sterne de 


Dougall


*


Zone d’alimentation des 


oiseaux de mer: eider à 


duvet


* *


*


Diversité des habitats * * * *







Liste PROVISOIRE des examinateurs
VEUILLEZ NOTER: Il s’agit de l’évaluation préliminaire de la portée des pressions pour 
cette catégorie d’activités. Il peut y avoir des changements au cours de la rédaction 
préliminaire de l’évaluation des risques.


À l’intérieur du MPO:
• Gestion des ressources
• Science


• Sciences des écosystèmes côtiers (y compris les 
spécialistes des zostères marines)


• Division de l’écologie des populations
À l’extérieur du MPO :
• Associations de l’industrie de la pêche:


• ESFPA
• GEAC
• NS Swordfishermen’s Association


• Environnement et Changement climatique Canada, Service 
canadien de la faune (spécifiquement en ce qui concerne les 
oiseaux)







Chapitre sur l’aquaculture


Sous-activité Pression liée à la sous-activité


Poisson Altération physique de l’habitat du poisson
Introduction de la lumière
Bruit
Rejet de produits chimiques
Remise à l’eau de poissons
Libération de nutriments et de matières 
organiques
Rejet d’agents pathogènes


Mollusques et crustacés Altération physique de l’habitat des 
mollusques et crustacés
Rejet de produits chimiques
Libération de nutriments et de matières 
organiques
Rejet d’agents pathogènes


Plantes marines Introduction d’espèces non indigènes


PLEASE NOTE: This is the preliminary scoping of the pressures for this class of activities 
and may change through the drafting of the risk assessment.







Matrice d’interaction PRÉLIMINAIRE
VEUILLEZ NOTER : Il s’agit de la détermination préliminaire de la portée et elle peut 
changer durant la rédaction de l’évaluation des risques.


Conservation Priority


Altération


physique de 


l’habitat


Introductio


n de la 


lumière Bruit


Rejet de 


produits


chimiques


Remise à 


l’eau de 


poissons


Libération 


de 


nutriments 


et de 


matières 


organiques


Rejet


d’agents


pathogènes


Habitat biogénique: zostère * *


Habitat biogénique: algues *


Saumon de l’Atlantique * * * * * * *


Frayère du hareng de l’Atlantique * * * *


Poisson de fond juvénile: morue franche * * * * * *


Poisson de fond juvénile: merluche blanche


Poisson de fond juvénile: goberge


Zone d’alimentation des oiseaux de mer: arlequin 


plongeur * * * * *


Zone d’alimentation des oiseaux de mer: sterne 


de Dougall


Zone d’alimentation des oiseaux de mer: eider à 


duvet


*Ce tableau ne montre que les interactions de la pisciculture







Chapitre sur l’aquaculture
• L’accent est actuellement mis sur la section de la pisciculture


• Plus d’interactions par rapport aux mollusques et crustacés 
ou aux plantes marines


• Plus de temps requis pour exécuter l’évaluation


• Les travaux sur les mollusques et crustacés et les plantes 
marines suivront


• Discussions en cours avec le bureau du SCCS sur les options d’un 
examen coordonné de l’évaluation de l’aquaculture par le 
Secteur des sciences du MPO


• C’est la première fois au Canada que l’aquaculture fait l’objet 
d’une évaluation des risques liés aux sites d’intérêt


• Des experts de l’extérieur du MPO procéderont également à 
l’examen







Liste PROVISOIRE des examinateurs
VEUILLEZ NOTER: Il s’agit de la détermination préliminaire de la portée et elle peut changer 
durant la rédaction de l’évaluation des risques.


À l’intérieur du MPO :
• Gestion de l’aquaculture
• Direction des sciences du MPO (y compris des spécialistes des 


interactions entre la zostère marine et le varech, le saumon et 
l’aquaculture)


À l’extérieur du MPO:
• Aquaculture Association of Nova Scotia
• Ministère des Pêches et de l’Aquaculture de la Nouvelle-Écosse
• Environnement et Changement climatique Canada/Service 


canadien de la faune
• Universitaires externes


*Examinateurs inscrits pour la pisciculture seulement







Chapitre sur le transport maritime


Catégorie de navire Pression liée à la catégorie de 
navire


Embarcations de plaisance non 
motorisées (p. ex. kayaks)


Présence


Petits bateaux motorisés (p. ex. 
pêche, recherche, tourisme, loisirs)


Sillage
Collisions
Lumière
Bruit
Rejet accidentel d’hydrocarbures
Grand déversement de diesel marin
Ancrage et amarrage
Évacuation des eaux usées


Navire commercial
Transits


Bruit
Grand déversement de pétrole brut


PLEASE NOTE: This is the preliminary scoping of the pressures for this class of activities 
and may change through the drafting of the risk assessment.







Matrice d’interaction PRÉLIMINAIRE
VEUILLEZ NOTER : Il s’agit de la détermination préliminaire de la portée et elle peut changer 
durant la rédaction de l’évaluation des risques.


Pressions


Conservation 


Priority
Présence


Sillag


e


Collisio


ns
Lumière


Rejet


accidentel


d’hydroca


rbures


Grand 


déversement 


de diesel 


marin


Grand 


déversemen


t de pétrole 


brut


Ancrage et 


amarrage


Introduction 


d’espèces non 


indigènes


Évacuatio


n des eaux


usées


Bruit 
(Petits
bateaux 
motorisés
)


Bruit 


(naivre


commerci


al)


Habitat biogénique


Zostère * * * * * *


Algues *


Saumon de 


l’Atlantique
* *


*
* *


*


Frayère du hareng 


de l’Atlantique
* * * *


*
* * *


*


Poisson de fond juvénile


Morue franche * *
*


* *
*


Merluche blanche


Goberge


Zone d’alimentation des oiseaux 


de mer


Arlequin plongeur * *
*


*


Sterne de 


Dougall


Eider à duvet * * *
*


Diversité des 


habitats
*







Liste PROVISOIRE des examinateurs
VEUILLEZ NOTER: Il s’agit de la détermination préliminaire de la portée et elle peut 
changer durant la rédaction de l’évaluation du risque.


À l’intérieur du MPO:
• Programme de protection des pêches
• Science


• Sciences des écosystèmes côtiers (y compris les spécialistes des 
zostères marines)


• Centre de recherche sur le pétrole, le gaz et d’autres sources d’énergie 
extracôtières (CRPGEE)


À l’extérieur du MPO:
• Environnement et Changement climatique Canada


• Service canadien de la faune
• Intervention environnementale


• Transports Canada
• Fédération maritime du Canada
• Chercheur à l’Université Dalhousie (modélisation des déversements 


d’hydrocarbures)







Prochaines étapes pour l’évaluation des 
risques


• Poursuivre la rédaction du reste de l’évaluation des 
risques, qui comprend:


• Mobiliser les secteurs concernés pour définir la portée des 
activités anthropiques (détails précis sur la manière dont les 
activités sont menées sur la côte Est);


• Faire circuler les sections de l’évaluation des risques auprès des 
experts appropriés afin qu’ils puissent donner leur avis;


• Communiquer les sections avec le Comité consultatif au fur et 
à mesure qu’elles sont produites.







Échéance prévue pour le parachèvement des 
travaux


• Chapitre sur les pêches: La majorité des pêcheries devraient être 
examinées et prêtes à partager avec le Comité consultatif d’ici la 
réunion de juin 2019.


• Chapitre sur l’aquaculture: C’est la première fois que l’on évalue 
ce type d’activité dans le contexte d’un site d’intérêt/ZPM en vertu 
de la Loi sur les océans, d’où la nécessité d’un examen approfondi. 
On ne prévoit pas qu’il sera prêt d’ici la réunion de juin 2019. 
L’achèvement du chapitre sur l’aquaculture est prévu pour 
l’automne 2019.


• Chapitre sur le transport maritime : Le chapitre devrait être 
examiné et prêt à partager avec le Comité consultatif d’ici la 
réunion de juin 2019.


• REMARQUE : Les échéances dépendent en grande partie de la disponibilité 
des examinateurs.







Merci!


Questions, commentaires ou suggestions?
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Approche communautaire de la protection du milieu marin : 


Une nouvelle occasion au Canada atlantique 
 


 


Justification 


Le gouvernement fédéral a récemment fait une priorité de la protection des zones 


côtières et marines au Canada. Bien que la Loi sur les océans soit en vigueur depuis 


1997, moins de 1 % de nos écosystèmes marins sont protégés depuis 2015. Des mesures 


de protection spatiale sont de plus en plus utilisées pour atténuer les effets de l’activité 


humaine sur le milieu marin, comme l’appauvrissement des populations de poissons, les 


activités extractives, le changement climatique, la pollution ainsi qu’une perte de 


biodiversité et d’habitats marins. Au fur et à mesure que le Canada augmente sa 


protection du milieu marin, de nouveaux outils sont nécessaires, en particulier dans les 


zones côtières, pour faire face aux nouveaux défis de l’engagement des collectivités 


côtières ainsi qu’aux possibilités d’établir de nouveaux modèles de gouvernance et 


d’intendance. 


  


Expérience actuelle au Canada atlantique 


En date de 2019, il y a quelques petites ZPM côtières dans le Canada atlantique : 


Musquash dans la baie de Fundy (7,4 km2), Basin Head dans le golfe du Saint-Laurent 


(9 km2), la baie Gilbert au Labrador (60 km2) et Eastport à Terre-Neuve (2,1 km2). 


Compte tenu de notre vaste littoral et de la nécessité de continuer à protéger la 


biodiversité marine, les zones côtières protégées joueront un rôle dans l’atteinte des 


cibles internationales et des objectifs nationaux. Il sera nécessaire de créer des zones 


de protection marines plus vastes que celles qui existent actuellement, ce qui 


nécessitera une consultation plus large des parties prenantes, une restriction potentielle 


de certaines utilisations existantes et des progrès vers la co-gouvernance et la 


cogestion. 


 


En cas de pêche active, il faudra également veiller à ce que la protection du milieu 


marin puisse accroître les objectifs de protection des pêches, y compris la protection 


de la biodiversité, l’appui aux moyens d’existence côtiers et la gérance de 


l’environnement marin. 


 


L’établissement d’un plus grand nombre de ZPM exigera de relever un certain nombre 


de défis. Le petit nombre et la taille des zones existantes signifient que les utilisateurs de 


la ressource et les organismes gouvernementaux manquent d’expérience dans 


l’établissement d’aires protégées côtières, que ce soit dans le cadre de la Loi sur les 


océans ou par la création d’aires marines nationales de conservation. Au cours des 


prochaines années, au fur et à mesure que les réseaux de ZPM seront établis, un plus 


grand nombre de zones côtières seront identifiées et désignées aux fins de protection.  


L’idée de protection entraîne souvent la peur de la part des utilisateurs des ressources 


côtières, en grande partie parce qu’il s’agit d’un processus descendant, avec des 


plans et des données présentés sans l’apport des utilisateurs de la ressource. Il faut 


rebâtir la confiance et créer un processus pour que les collectivités puissent présenter 







activement leurs projets quant aux zones qu’elles veulent voir protégées. Les zones 


côtières augmentent également le nombre d’administrations susceptibles d’être 


engagées – gouvernements provinciaux, un ou plusieurs des ministères qui régissent les 


activités côtières, les municipalités ainsi que les collectivités et gouvernements 


autochtones. Enfin, bon nombre d’industries et d’entreprises côtières comptent sur la 


productivité naturelle et la biodiversité du milieu marin, en particulier les industries liées 


à la pêche et au tourisme. 


 


En raison de l’augmentation du nombre d’intervenants, de la complexité inhérente à la 


protection côtière et de la possibilité d’utiliser l’espace marin à des fins nouvelles et 


additionnelles, il est nécessaire d’établir un processus plus inclusif et ascendant. La prise 


de décisions et la gestion future doivent s’appuyer sur les collectivités avoisinantes, les 


résidents et le personnel des entreprises côtières. 


 


Possibilités 


Une approche communautaire des ZPM signifie que nous devons changer le 


paradigme actuel d’une approche descendante à une approche ascendante où les 


collectivités sont au centre de l’élaboration de la création, de la conception, de la 


gestion, de la surveillance et de la mise en vigueur des ZPM. À l’heure actuelle, les 


collectivités et les utilisateurs de ressources à plus petite échelle sont souvent d’avis que 


les ZPM sont imposées selon une approche descendante par le gouvernement ou 


établies dans des secteurs qui sont mis de l’avant par des intervenants plus importants 


de l’industrie, y compris les secteurs du pétrole et du gaz et celui de la 


pêche industrielle1 


 


Les pêcheurs côtiers hésitent également à accepter de protéger les zones qui se 


trouvent dans celles de la pêche traditionnelle. Une approche communautaire peut 


agir comme solution potentielle à ces perceptions et réalités et assurer la mise en 


œuvre d’une large approche communautaire. 


 


Un corpus croissant de documentation et de recherches adaptées au milieu suggère 


qu’une approche ascendante peut mener à des ZMP plus fructueuses du point de vue 


économique, social et culturel. 


 


Et, dans un plus grand nombre de cas, les résultats en matière de conservation sont 


atteints 2 3 4 5. 


 


Les communautés locales assument de plus en plus de responsabilités à l’égard des 


ressources côtières, qu’elles agissent seules ou dans le cadre d’une gestion concertée 


avec les gouvernements6. Par exemple, les communautés de l’océan Indien 


occidental et de l’océan Pacifique ont réussi à mettre en place des réseaux de ZMP 


pris en charge par la communauté (par exemple, Apo Island aux Philippines ou Mafia 


Island au Kenya) qui ont conduit à l’amélioration de la pêche locale et de la santé 


globale des écosystèmes océaniques7 8. 


 







Les ZMP prises en charge par la communauté sont également de plus en plus utilisées 


comme une méthode valable de protection marine dans les pays développés, 


comme Lamlash Bay en Écosse et le réseau des zones protégées situées le long de la 


côte californienne. Il est temps que le Canada adopte une approche semblable9 10. 


 


Avantages 


Au fur et à mesure que les ZPM communautaires deviennent de plus en plus populaires, 


il y a des preuves qui suggèrent qu’elles sont plus rentables, plus évolutives, plus 


résilientes, en plus d’être une alternative plus acceptable sur le plan social que 


l’approche traditionnelle descendante. Voici d’autres avantages de l’approche 


communautaire des ZPM11 12 : 


 S’assurer que les objectifs en matière de pêche et de conservation sont atteints. 


Meilleure conformité aux règlements comparativement aux ZPM qui imposent une 


approche descendante. 


 L’autonomisation des membres de la communauté, un sentiment accru de fierté et 


un sentiment d’appropriation sur une zone protégée. 


 Des communautés côtières et des moyens de subsistance durables et dynamiques. 


 Établissement de la confiance et des relations entre les gouvernements et les 


communautés. 


 Une plus grande participation du public, ce qui se traduit par une grande 


satisfaction. 


 Meilleure compréhension des ZPM et de leur processus par la communauté. 


  Facilitation de la réconciliation par le biais de la participation des communautés 


autochtones à la vie de la communauté. Les zones conservées, qui ont été établies 


par l’intermédiaire du programme de protection des aires marines protégées dans 


l’Arctique canadien. 


 


L’engagement de la communauté dans le processus de création d’une zone protégée 


peut également conduire à une augmentation de l’appui à des processus de 


planification marine plus vastes. 


 


Le comment? 


Il existe toute une gamme d’étapes et de variables différentes qui indiquent comment 


obtenir des résultats positifs et des ZMP communautaires efficaces.  


Ces étapes peuvent varier d’une communauté à l’autre. Cependant, il existe des 


principes directeurs convenus qui incluent l’inclusivité, la transparence, la co-


gouvernance, l’équité, l’adaptabilité, les meilleures connaissances scientifiques 


disponibles et l’évaluation3. 


 


Afin de mettre en œuvre un processus dirigé par la collectivité, la pratique actuelle qui 


consiste à déterminer les zones de protection potentielle doit être modifiée. À l’heure 


actuelle, le ministère gouvernemental pertinent (dans ce cas-ci, il s’agit de Pêches et 


Océans Canada. LE MPO, en particulier) décèle les sites d’intérêt, effectue leur 


dépistage sous l’angle socioéconomique, puis les évalue en fonction de l’appui de 


l’industrie et de la collectivité avant de les désigner comme sites d’intérêt. Ce 


processus est dirigé dès le départ par des scientifiques et des gestionnaires de l’océan. 







Ils rassemblent l’information existante et effectuent des exercices de cartographie à 


l’aide de diverses techniques, y compris l’analyse SIG, qui s’appuie sur les données 


existantes et décèle les zones avec des seuils de protection.  


Parce qu’il existe des ensembles de données plus solides et à long terme dans les zones 


extracôtières, en grande partie en raison des relevés annuels des navires de recherche, 


ce processus a tendance à être moins efficace dans les zones côtières. 


 


Il existe des possibilités de faire participer les utilisateurs des ressources, la société civile 


et d’autres intervenants de la communauté dans le processus de cartographie et 


d’identifier les zones qui ont pu traditionnellement être évitées ou inclure des données 


supplémentaires sur l’utilisation humaine et la biodiversité.  


 


De plus, l’ouverture du processus dès le départ et la mise en place d’un processus 


multilatéral plutôt que bilatéral peuvent aider à résoudre les conflits potentiels à un 


stade précoce. La prise de décision peut s’avérer plus collaborative, en particulier 


lorsque des objectifs communs sont établis dès le début. 


 


Un processus dirigé par la communauté doit identifier les valeurs de celle-ci et les 


perspectives avec une vision proactive, en particulier pour les industries des ressources 


naturelles qui dépendent de la productivité du milieu marin. Ce processus peut inclure 


un groupe de travail communautaire qui peut se réunir avec le gouvernement ou à 


l’extérieur des réunions gouvernementales pour donner des conseils et décider des 


objectifs, des limites et des règlements de la ZPM.  


 


S’il y a lieu, le gouvernement peut fournir la capacité, les recommandations, la 


médiation et l’orientation (p. ex. la zone englobe un habitat unique ou vulnérable et 


elle répond aux critères de la ZPM du MPO). 


 


Le gouvernement peut aussi établir des priorités stratégiques afin d’éliminer l’incertitude 


quant aux objectifs et processus à long terme. Les processus dirigés par la 


communauté peuvent aussi commencer à établir des mécanismes et des plans de 


gestion, d’intendance et de surveillance, qui peuvent accroître et, dans certains cas, 


remplacer la participation du gouvernement14. 


 


De plus, le processus actuel n’offre aucune possibilité ou incitation pour les collectivités 


à se montrer proactives et à présenter des zones qu’elles souhaitent protéger. 


L’établissement d’un processus dirigé par la communauté peut en encourager 


d’autres à se manifester, surtout si elles voient qu’un projet gagnant-gagnant du point 


de vue de la conservation et de l’économie est quelque chose de possible et qu’une 


relation solide fondée sur la confiance est réalisable.  


 


Ce faisant, les communautés devraient être encouragées à examiner les ZIEB 


accessibles au public le long de la côte. La diffusion publique des plans du réseau 


aiderait également les collectivités à comprendre où des zones à haute valeur de 


biodiversité ont été décelées. 







En utilisant l’information accessible au public ainsi que leur propre savoir local et 


traditionnel, les communautés peuvent proposer certaines zones qui revêtent de 


l’importance pour la protection, ce qui se traduit par une plus grande participation de 


la collectivité et un meilleur processus dès le début. 


 


Afin d’aller de l’avant avec une approche communautaire en matière de protection 


marine, il faut entreprendre les étapes suivantes : 


1) Donner aux collectivités et aux utilisateurs des ressources la capacité de s’initier 


eux-mêmes au sujet des ZPM et d’amorcer leur processus de planification. 


2) Informer les communautés sur les « zones pertinentes aux plans écologique ou 


biologique » accessibles au public qui pourraient servir de point de départ aux 


communautés intéressées à la protection des zones côtières et à l’identification 


des « zones d’intérêt ». 


3) Établir des groupes de travail sur les ZPM dirigés par la collectivité en 


collaboration avec le gouvernement lorsque les décisions sont prises 


conjointement ou par la collectivité au sujet des objectifs, limites et règlements 


de la ZPM. 


4) Veiller à ce que le processus soit transparent, inclusif et adaptable pour la 


communauté locale. 


5) Donner l’occasion aux membres de la communauté de travailler en 


collaboration avec le gouvernement à des fins de surveillance et d’application 


de la loi. 


6) Faire en sorte que de multiples initiatives de sites d’intérêt dirigées par la 


communauté se déroulent simultanément afin d’empêcher cette dernière 


d’avoir l’impression qu’une protection accrue est un fardeau qu’elle doit 


assumer plutôt qu’une contribution à l’établissement d’une protection durable 


des collectivités et des ressources. 


7) Élaborer un cadre pour la cogestion communautaire et communiquer les leçons 


retenues. 


 


Conclusion 


Alors que le Canada se tourne vers la protection de ses côtes, il est essentiel que le 


gouvernement soit prêt à établir un climat de confiance avec les collectivités et les 


utilisateurs des ressources, y compris les intérêts des pêcheurs et des touristes en 


particulier, afin d’aller de l’avant avec un programme de conservation du milieu marin. 


Il est également impératif que les gouvernements provinciaux et municipaux 


collaborent et qu’ils coopèrent aux initiatives de protection à l’échelle de la zone, 


étant donné le rôle qu’ils jouent dans les activités et la gouvernance liées à 


l’exploitation des terres. 


 


Le Canada a l’occasion d’apprendre des autres administrations et régions du pays à 


établir un processus ascendant dans le Canada atlantique. Adopter une approche 


communautaire aidera le Canada à restaurer notre océan, à soutenir les collectivités 


qui sont fières de leurs régions côtières et à démontrer le leadership du Canada dans le 


domaine des océans. 
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Nova Scotia Salmon 
Programme de restauration de l’habitat du bas 


plateau Sud


Projet de démonstration de West River Sheet Harbour







Projet WRSH


• Démonstration de la restauration complète de l’habitat


• L’objectif est d’élaborer un cadre/modèle de plan de restauration pour 
les eaux douces et les estuaires des hautes terres du sud de la Nouvelle-
Écosse


• Le plus grand projet de ce type en Amérique du Nord et à certains 
égards dans le monde


• La NSSA a maintenu le projet depuis 2000 et en est la chef de file


• De nombreux partenaires : le gouvernement de la Nouvelle-Écosse, 
l’APECA, le MPO, Eastern Shore Wildlife, Northern Pulp, plusieurs 
universités, des contributions de plusieurs entreprises et de nombreux 
bénévoles


• Il comprend la restauration de l’habitat physique et de la chimie de l’eau 
des cours d’eau, ainsi que la restauration et l’amélioration de la qualité 
de l’eau


• Restauration des sols par la terre pour favoriser la chimie de l’eau et la 
productivité de la forêt







Les pluies acides ont une 
incidence sur la qualité de l’eau


Réagit avec les 
composés 
métalliques pour 
libérer Fe et Al


Fer


K


Pluies acides
Émissions de 
dioxyde de 
soufre


Couche de sol


Eaux de 
surface Réagit avec 


les minéraux 
calcaires







Étendue de l’effet – Neutralisation de l’acide







Chimie de l’eau – en rivière


• Nous voyons donc
• Très faible teneur en calcium aimerait 5 mg/l +, mais n’a que 0,3 à 


0,5 mg/l
• Niveaux mg de la moitié de cette quantité, soit au moins 2,5 mg/l +
• Potassium (K) au moins 2 mg/l – nous avons en moyenne 0,2 mg/l
• Augmentation des niveaux de fer et d’aluminium
• Augmentation des niveaux de fer et d’aluminium
• Dégagement gazeux de CO2


• Effets sur la santé des poissons
• Chimie sanguine anormale
• Les niveaux d’enzymes ne sont pas normaux
• Osmorégulation médiocre en raison d’un niveau Al élevé et d’un K 


faible aux branchies
• Pas sain en eau douce et difficulté à s’adapter à l’eau salée







Nous travaillons sur ce projet depuis 2000.
1er doseur de chaux 2005
2e en 2017 avec le chaulage du sol


Killag Doser 


2005 doser


Chaulage 
du sol







Résultats
• Le pH est passé de 4,7 à 5,2 au-dessus de 6,0


• Les saumoneaux des zones chaulées ont un 
meilleur comportement et une meilleure chimie 
sanguine.


• Augmentation de la productivité


• Dans certaines régions, les niveaux d’alevinage des 
saumons à l’automne sont plus élevés qu’au cours 
des années 1960


• Nouveaux sites où nous avons désormais des 
alevins d’automne


• La population de truites a rebondi







Zone d’intérêt au cours des 3 prochaines années







Choses à apprendre


Ce qu’ils font dans l’estuaire ce printemps et en 2020-
2021 par rapport à 2010-2011


• 65 balises acoustiques ce printemps et repérage dans 
l’estuaire et sortie au-delà des îles


• Combiné avec des échantillons de branchies et des tests de 
comportement


• Comparer la santé avec la migration 


ADNe
• De Salmon River Cole Harbour à St Mary’s
• Identifier les bassins hydrographiques où vivent actuellement 


les saumons et évaluer le potentiel de rétablissement
• Chimie de l’eau vs présence
• les partenaires







Ce que nous devons faire


• Un réseau trophique marin avec les exigences en 
matière de qualité de l’eau et d’habitat physique 
pour le saumon, la truite et leur 
approvisionnement alimentaire Comme base pour 
la gestion de l’habitat.


• Modélisation de la migration basée sur le 
comportement connu et les courants d’eau pour 
aider à déceler les zones importantes et les 
principales routes de migration.







Lignes directrices scientifiques récentes


• Effets sur l’eau douce 1 ug/l = 0,001 ppm
• Aucun effet en dessous de 5ug/l,
• Effets enzymatiques et hormonaux de 5 à 10 ug/l, 
• Une augmentation de 10 à 12 ug/l de la glycémie, 
• 12 à 40 ug/l de sels plasmatiques réduits, 
• 40+ ug/l décès


• Survie en eau de mer des saumoneaux exposés à l’eau douce 
de source à
• moins de 5 ug/l = survie, 
• 6 à 15 ug/l = augmentation de la mortalité, 
• 15+ ug/l = décès.


• Teneurs en aluminium inorganique sur plusieurs sites de WRSH
• 12; 20; 14; 56; 32; 16; 43; 81;48 avant chaulage
• Post-chaulage dans la plage de 3 à 5 avec pH 6+ 


Poisson 


stressé
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